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Importance : Haute

Bonjour,
 
Je vous prie de m’excuser pour cette réponse tardive.
A la lecture du dossier de présentation, les aménagements proposés me semblent compatibles avec
les prescriptions des DUP concernées.
 
En effet, il s’agit de procéder à des aménagements légers pour la mise en valeur du site. Ces
aménagements vont d’ailleurs dans le sens d’une amélioration de l’existant en permettant de mieux
canaliser le public qui fréquente ce site, qu’il s’agisse du stationnement, des cheminements ou des
aires de repos.
 
Le projet de kiosque me semble également compatible avec les prescriptions des DUP s’agissant d’une
structure légère posée sur des plots béton et dépourvue de tout rejet d’effluent.
L’interdiction des nouvelles constructions telle qu’elle est mentionnée dans les DUP, vise à éviter les
excavations importantes lors de la construction, qui seraient de nature à créer des zones d’infiltration
préférentielle voire à modifier les écoulements ; il s’agit également de limiter les risques de pollution
des eaux souterraines liés à des rejets d’eaux usées.
 
En conséquence, mes services n’ont pas d’observation particulière à formuler sur ce projet ; il
conviendra de respecter les prescriptions des DUP.
Une attention particulière sera apportée en phase travaux, notamment vis-à-vis de l’usage éventuel
d’engins à moteur.
 
Organisation générale du chantier : la mise en place du chantier prévoira de suivre les
recommandations des chartes de « chantier propre ».

-          Formation et sensibilisation du personnel et du chef de chantier, à la sensibilité de la zone et
aux enjeux de préservation du captage

-          Propreté générale des lieux
-          Balisage du chantier de manière à limiter les accès aux zones strictement nécessaires aux

travaux
-          Bon aspect et bon entretien des véhicules et des engins de chantier ; avant chaque accès au

site, il conviendra notamment de s’assurer que les engins ne présentent aucune fuite
d’hydrocarbure ou d’huile

-          Organisation et récupération des déchets éventuels, et élimination dans les filières adaptées :
il ne sera notamment procédé à aucun brûlage de déchets verts sur site

-          Mise en place d’une procédure d’alerte en lien avec l’exploitant du captage qui sera prévenu
en cas d’incident sur le chantier (déversement d’hydrocarbures…)

Déroulement du chantier :
-          le chantier devra se dérouler sur une période la plus courte possible

-          il conviendra de privilégier la réalisation des travaux en dehors des périodes pluvieuses afin
de limiter les risques d’entrainements de polluants vers le captage

-          les éventuelles coupes d’arbres seront limitées au strict nécessaire et seront effectuées sans

mailto:ARS-BFC-DSP-SE-21@ars.sante.fr
mailto:marlene.treca@onf.fr
mailto:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=f51c93968c044650985a9d7e528300ee-SCHWIRTZ, P

-E.
REPUBLIQUE
FRANGASE Qr

i P




=
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Résorve Naturolo
ssme— VAL SUZON





=
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Résorve Naturolo
ssme— VAL SUZON






dessouchage

-          toute opération d’entretien, de nettoyage ou de ravitaillement des engins sera réalisée en
dehors du périmètre de protection rapprochée ; les engins seront stationnés en dehors du
périmètre de protection en dehors des heures d’intervention

-          les vidanges et réparations éventuelles des engins s’effectueront en atelier.

-          des kits anti-pollution devront être disponibles sur le chantier.
 
Cdt
 
 
Bertrand DANIEL
Ingénieur d’Etudes Sanitaires 
Direction de la Santé Publique 
Unité Territoriale Santé Environnement  Côte-d'Or 
Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-comté 
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De : TRECA Marlene <marlene.treca@onf.fr> 
Envoyé : lundi 20 juin 2022 20:45
À : ARS-BFC-DSP-SE-21 <ARS-BFC-DSP-SE-21@ars.sante.fr>
Cc : SCHWIRTZ Patrick <patrick.schwirtz@onf.fr>
Objet : RE: Consultation pour le projet de requalification du site de Jouvence (RNR et forêt d'Exception
du Val Suzon)
 
Bonjour,
 
Je me permets de revenir vers vous concernant le dossier cité ci-dessous.
 
Nous présentons le dossier pour avis en CDNPS (Commission Départementale de la Nature, des  Sites
et des Paysages) le 28 juin.
 
En vue de cette présentation, nous aurions besoin de connaître votre avis sur le projet et vos
éventuelles recommandations.
 
En vous remerciant par avance,
 
Je reste à votre disposition pour toute question.
 
Bien cordialement.
 
Marlene Treca 



Conservatrice RNR FE Val Suzon
Unité de production Etudes 
11, rue René Char 
21000 Dijon
Tél : 03 80 76 88 18 - 06 13 67 89 87 
www.onf.fr
Rejoignez notre groupe Facebook Forêt du Val suzon

 
 

De : TRECA Marlene 
Envoyé : lundi 23 mai 2022 18:12
À : ars-bfc-dsp-se-21@ars.sante.fr
Cc : SCHWIRTZ Patrick <patrick.schwirtz@onf.fr>
Objet : Consultation pour le projet de requalification du site de Jouvence (RNR et forêt d'Exception du
Val Suzon)
Importance : Haute
 
Bonjour,
 
Comme convenu lors de ma conversation téléphonique avec Mme Chamlan ce matin, je vous adresse
le dossier détaillant le projet de requalification du site de Jouvence (Val Suzon).
 
Ce projet fait partie des opérations mises en œuvre par la Réserve Naturelle Régionale du Val Suzon
dont nous sommes gestionnaires.
Ces opérations font partie du plan de gestion 2020 – 2029. Le projet de requalification du site de
Jouvence a été validé par le comité de gestion de la RNR en novembre 2021.
L’aire de Jouvence existe depuis plusieurs décennies dans le Val Suzon.
 
Nous sommes actuellement en phase de mise en œuvre et préparons le permis d’aménager.
Le dossier joint (en cours de finalisation) est destiné au permis d’aménager.
 
Le projet se situe dans les périmètres rapprochés des captages suivants :

-          Source du Rosoir.
-          Source de Jouvence.

 
Les travaux qui sont plus particulièrement à regarder par rapport aux périmètres de captage :

-          Réfection de l’aire de stationnement existante (pages 17 à 24 du dossier) : rénovation de la
zone de stationnement (gros nids de poule actuellement) sans utilisation de bitume.

-          Création d’un espace d’accueil en rive droite du Suzon avec un kiosque en bois reposant soit
sur plots béton, soit sur pieux.

-          Nouvelle passerelle permettant d’accéder à cet espace.
 
Nous sommes en train de rédiger la partie « mesures » liées aux réglementations.
Quelles sont les mesures / préconisations sur ces travaux par rapport aux périmètres de captage ?
 
Nous sommes à votre disposition pour tout échange qui permettra de vous apporter tout élément
nécessaire pour votre réponse.
 
En vous remerciant par avance,
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Bien cordialement.
Marlene Treca 
Conservatrice RNR FE Val Suzon
Unité de production Etudes 
11, rue René Char 
21000 Dijon
Tél : 03 80 76 88 18 - 06 13 67 89 87 
www.onf.fr
Rejoignez notre groupe Facebook Forêt du Val suzon

 
 

Nos ministères agissent pour un développement durable.

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire !
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